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N" 7. Sous-amendement proposé par M. le HARDY de BEAULIEU
à son amendement

ART. 3

Au § 1", quatrième tiret, à partir du chif-
fre 300, remplacer le texte par:

«de 150 personnes inscrites au registre de
la population de la commune où le bien est
situé, s'il s'agit d'une commune de moins de
5 000 habitants;

de 300 personnes pour une commune dont
le chiffre de popularion est supérieur à 500. »

Justification

Cette distinction répond à
la Commission.

un souhait de

J. le HARDY de BEAULIEU.

N" 8. Sous-amendements proposés par M. BIEFNOT et consorts
aux amendements de l'Exécutif

ARTICLE 1"

Au b) remplacer 1e texte par la disposition
suivante:

« b) Protection

L'ensemble des mesures visant à 'l'identifi-
cation, 'la sauvegarde, le classement, l'entretien,
la restauration, la consO'Udation, la mise en
valeur et le maintien du patrimoine culturel
immobilier dans un environnement bâti ou
naturel approprié, tOut en favorisam une
affectation de ce patrimoine à des fonctions
vivantes. »

Justification

Dès lors que l'intitulé du décret est modi-
fié en sorte qu'j,} vig,e la protection du patri-
moine au sens large, en ce compris b conser-
vation intégrée, il est logique de modifier
l'article 1", b.

L'amendement déposé par l'Exécutif ne
fournit pas une définition correcte de lia pro-
tection dans la mesure oÙ elle ne contient
pas une définition appropriée de cet aspect
de la protection que constitue la conservation
intégrée.

Le maintien dans un environnement appro-
prié justifie les zones de protection.

On observera qu'JI s'agit de favoriser une
affectation du patrimoine ~1 des fonctions vi-
vantes et non pas de réaliser cette affectation.
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En d'autres termes, l'Exécutif doit veiller
à ce que sa politique de p.rotection du patri-
moine n'entrave pas, mais au contraire favo-
rise, les projets de particuliers ou d'autres
pouvoirs publics, visant à donner au patri-
moine une affectation vivante.

Par exemple, /1 ne faudrait pas que le
olassement d'une ferme abbatiale empêche l'af-
fectation de ce bâtiment à une exploitation
agricole ou à l'hôtellerie si cette affectation
est possible.

ART. 6

Ajouter in fine du premier alinéa, après les
mots « au propriétaire» les termes «aux titu-
laires de droits réels inscrits ou résultant d'actes
transcrits et aux créanciers ayant fait trans-
crire un commandement ».

ART. 7

(nouve] article 5)

1" Ajouter in fine du premier alinéa les
mots «et du cdll~e des bourgmestre et éche-
vins de 1a commune intéressée».

2Q Remplacer le § 2 par la disposition
suivante:

«Lorsqu'un bien inscrit sur une 'Hste de
sauvegarde menace ruine, le bourgmestre ne
peut en ordonner 'la démolition ou en inter-
dire l'accès sans en informer préalablement



j'Exécutif. Certe information doit parvenÜ à
l'Exécutif deux jours ouvrables au moins avant
la décision, par lettre recommandée à la poste. )

3Q Au § 4, premier et deuxième alinéas,
ajouter in fine les mots «et 'la zone de pro-
tection éventuelle).

Justification

Les dispositions relatives à la Jiste de sau-
vegarde transforment la procédure d'inscription
d'un bien sur la liste de sauvegarde en une
sorte de procédure de dlass.ement, plus rapide,
moins respectueuse des droits des intéressés,
qui ne sont plus consultés, ne comportant que
des entraves aux droits des propriétaires et
autres titulaires de droits réels sans contrepartie
financière.

Si les dispositions du projet de décret ne
sont pas retenues intégralement, on doit veiller
à ce que 1'inscription d'un bien sur h ]is.re de
sauvegarde ne puisse se faire que dans des cas
exceptionnels, par arrêté motivé, et ses effets
aussi limités dans ]e temps que possible.

Par aiUeurs, en ce qui concerne l'article 5,
§ 2, il convient d'observer qu'il résulte de la
combinaison de l'article 90 de la loi com-
munale et de l'article 3, 1°, du titre XI de la loi
des 16-24 août 1790 que le bourgmestre a, à
titre personnel, le droit et le devoir d'ordonner
la démolition d'un bâtiment menaçant ruiIle
afin d'assurer la sécurité des habitants de la
commune. En cas d'Iaccident, la responsabilité
de la commune et, le cas échéant, la responsabi-
lité personnelle du bourgmestre seraient enga-
gées. Ce pouvoir est exercé par le bourgmestre
en dehors du contrôle du conseil communal et
du collège des bourgmestre et échevins.

Par hypothèse, 'le bourgmestre est placé
devant un danger imminent et doit donc inter-
veni,r avec toute la célérité requise.

Dans ces conditions, il paraît injustifié d'en-
traver son pouvoir de décision comme il est
prévu au § 2 de l'article 5, alors que cette

disposition n'exonère pas le bourgmestre de
sa responsabiHté en cas d'accident (dommages
aux biens et/ou aux personnes).

Ou bien 'l'Exécutif s'arroge seltl le pouvoir
d'ordonner la démolition ou d'interdire l'accès
d'un immeuhle classé ou inscrit sur la liste
de sauvegarde, et supporte seuJ la responsa-
bilité des accidents en cas d'abstention de sa
part ou du dommage causé au propriétaire
en cas de démolition abusive (cette solution
serait extrêmement dangereuse puisque t'Exé-
cutif ne dispose pas des agents nécessaires
à 1'inspection systématique et réguHère du patri-
moine protégé), ou bien il fait confiance aux
bourgmestres, comme on le fait depuis 1790,
pour vdller à la sécurité dans leur commune.

Tout au plus peut-on exilger des bourg-
mestres (comme c'est prévu à l'article 22 du
projet) qu'ils informent ]'Exécutif afin que
celui-ci puisse suggérer des formules p'lus sou-
ples ct, au besoin, faire usage de ses préroga-
tives de tutdle. A cette fin, on précisera dans
le texte même du décret, qu'en vertu des arti-
de 86 à 88 de la 'loi communale et 7, b), de la
loi spéciale de réformes institutionnelles du
8 août 1980, l'Exécutif exerce 'la tutelle sur les
actes et décisions des bourgmestres.

ART. 11

Au a) rectifier « l':1vis est réputé favorable»
par «la procédure est poursuivie».

Justification

On ne peut pas rempJacer «la procédure
est poursuivie) p,Jr «( l'avis est répuré favo-
rable), car ]1 n'appartient pa.s au Conseil de
la Communauté française d'interpréter, d'auto-
rité et erga omnes, ie sillence d'un organe de
l'Etat comme un <lvis favorable.

Y. BIEFNOT.
L. WALRY.
A. GROS]EAN.

N° 9. Sous-amendements proposés par M. BIEFNOT ct consorts
aux amendements de M. le HARDY de BEAULIEU

ARTICLE 1er

Supprimer le point e).

.Justification

Cette disposition confond certains droits
réels avec le droit de propriété qui n'est qu'un
droit réel parmi d'autres. C'est particulière-

ment regretta hIe lorsqu'i'} s'agit d'une disposi-
tion contenant une définition.

En outre, les autres titulaires de droits
réels tels que l'usage, la superficie, l'habita-
tion ct, surtout, l'hypothèque doivent être res-
pectés au même titre que les propriétaires,
usufruitiers et emp!lytéotes dans toutes les dis-
positions du décret qui les concernent.

Au f) supprimer « ou d'un site )..
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Justification

TI est ïœlogique d'étabilir une zone ou aire
de protection d'un site ,puisque, vu Œa défini-
tion contJeil"" à "article 1"', a), .3",le site
comprend évidemment toute l'aire à protéger.

ART. 3

Remplacer le texte de cet article par le
texte suivant :

«S 1"'. LOnqU'uil hien culturd immobilier
défini à J'article 1"' du présent décret est
menacé de destruction ou de dégradation immi-
nente, q'Exécutif peut, par arrêté motivé et
après avis de la Commiss'Îon royale, l'inscrire
sur une J'L.o;;tede sauvegarde en précisant sa
zone de protection évenrueJ:Ie.

§ 2. L'Exécutif peut inscrire un tel bien
sur la liste de sauvegarde:

- soit d'initiative,

- soit sur proposition de 'la Commission
royalle;

- soU: à Ia demande du coolègedes bourg.
mestre et échevins de b conunune intéressée,

- soit à Ia demande de toute personne
intéressée pour autant que cette demande soit
appuyée par une pétition rassanb!lant les signa-
tures ,d'au moins trois cents personnes in~crites
au registre de la populacion de la commune où
le -bien est situé. ,)

L'ancien § 2 devient § 3.

ART. 8

Remplacer ies mots « ~dupropriétaire» par
les mots «des timlaires de droits réels et
créanciers visés à l'article 4, alinéa 1er ».

ART. 19

Supprimer: « site ».

Justification

Voir celle de l'article 1" fi.

Y. BIEFNOT.
L. WALRY.
A. GROS]EAN.

N° 10. Sous-amendement proposé par M. WALRY
à l'amendement de M. le HARDY de BEAULIEU

ART. 27

Au quatrième alinéa :supprnner la fin de
cet a!li.néa après 1es mots: «ou peuv-ent pour-
suivre l'expropâation pour cause d'utilité pu-
blique du bien daSlJé >.

Justification

La faculté laissée au>: propriétaires de biens
classés d'exiger l'eJ<propriation de lenc biat
figure à 1'artidle 2, dernier a!linéa, de la loi du
7 août 1931. A notre -connaissance, il n'a jamais
été appliqué.

Outre les encouragements prévus au pré-
sent projet .de décret, en vue de favoris.er 'l'entre-
tien, par les propriétaires, des biens classés, il
faut mentionner les avantages fiscaux visés à

.

l'article 71, 9". du Code des impôts sur les
revenns (loi du 27 décembre 1984, article 9, 2').

Enfin. la phiiosoprue généraie du présent
projet repose sur l'idée que l'intérêt ,général qu'il
y a de pmtéger 'le patrimoine cullturdl, prime
l'inrerêtdes parriculiers.

Vu les aides accordées à ces derniers, il
serait abusif que, refusant néanmoins de par-
ticiper à 'l'effort co'llectif de protection du patri-
moine, ils puissent exiger J\'expropriation de
leur bien.

fi est d'ailleurs paradoxal! qn'nn pouvoir
d'expropriation, qui est l'une des manifesta-
tions les plus tangibles des pouvoirs exhorbi-
tants de droit commun conférés aux institu-
tions pulJlliques dans ~'intérêt général, soit
nti'lisé dans !l'intérêt d'un particulier.

L. WALRY.



N' 11. Sous-amendements proposés par M. WALRy
aux amendements de l'Exécutif

Au b)
mestre et
muna!!».

ART. 11

rellJf>lacer «au colllège des OOUtg-
échevins» par « au <:oosei1 Icom-

Justification

L'examen des projets de dassement en
conseil communal, dont les séances sont, en
principe, publiqua;, plutôt qu'en cdllège, se
justifie par le souci d'associer la collectivité
locale à 'la prise de décision et d'intéresser de
la sorte le plus grand nombre à

""
protection

du patrimoine culturel.

ART. 26

Rétablir :Jes termes «par les travaux de
conservation}) avant ;les J:erID'e.s« travaux d'en-
tretien ...».

Justification

Les travaux dec:onservation physique qu'un
propriéta1ire se doit d'assumer sont à titre
d'exemple; le rooting, le remplacement des
carreaux, la fermeture des portes et fenêtres,
le débouch"lge des gouttières.

Le non-,accompÜssement de ces travaux
augmentera d'autant le coût des travaux d'en-
tretien, de oonsdlidation, de restauration et
de mise en valeur qui, d,epu.is le 28 février 1984
(arrêté de l'Exécutif) sont subventionnés à
60 p.c.

Dès :lors que le propriéra;re est «tenu de
maintenir son bien inscrit sur une Hste ,de sau-
vegarde ou classé en bon état., cela implique
les travaux de <:onservation.

L. WALRY.

N° 12. Sous-amendement proposé par MM. WALRY et GROS]EAN
à l'amendement de M. le HARDY de BEAULIEU

ART. 15

Remplacer «au propriétaire), par « aux
propriétaires et aux autres personnes visées à
l'article 4 in fine du premier alinéa.

Justification

Les autres titulaires de droits réels relis que
Itu-sage, la superficie, l~habitation et surtout
l'hypothèque doivent être respectés au même
titre que ~espropriétaires, usufruitiers 'et emphy-
téotes dans toutes les dispositions du décret
qui 'le~ lconcernent.

L. WALRY.
A. GROS]EAN.

N" 13. Sous-amendements proposés par MM. WALRY et GROS]EAN
aux amendements de l'Exécutif

ART. 20

Aux SS 1~ et 2 rempdacer ~ 1'arrêté de"

par" inscription sur fa mre de u.uvegan:!e et..

]usti/icaf,ion

L'inscription sur la liste de sauvegarde per-
drait sensiblement de son efficacité si dIe ne

pouvait comporter des conditions particulières
de protection (§ 1~) ou permettre aux culti-
vateurs de « toucher» aux haies, bosquets, etc.
des sites protégés pour l'intérêt de leur végéta-
tion ou de \eur faune (§ 2).

L'in1!Cription d'un bien su~ 'la 'liste de sau-
vegarde aura des effets plus graves que !e
classement si, par application du nouvel arti-
cle 5, dI!e 'limite la liberté ,du cultivateur en

s



ce qui concerne les plantations et cultures
(l'article 20, § 2, constitue en cffet, avant tout,
une protection des cultivateurs).

ART. 21

Ajouter après «procédure de
les mots « ou d'inscription sur la
vegarde }).

classement »

liste de sau-

Justification

11 est pour le moins iUogique de ne pas
conférer :les effets de l'inscription sur la liste
de sauvegarde aux biens qui, - et dès qu'ils -
lont l'objet de la procédure d'inscription, alors
que le seUil lait d'entamer la procédure de
classement confère les elfets du dassement.

En elfet, par hypothèse, on applique la
procédure de sauvegarde lorsque le bien es.t à
ce point menacé qu'une intervention plus ra-
pide que ceHe prévue pour le c1asscment pro-
prement dit s'impose. C'est donc surtout en
cas d'ins.cription sur la liste de sauvegarde que
l'article 21 s'impose.

ART. 23 (nouveau)

Remplacer le texte de cet artide par le
texte suivant:

«§ r~r. Pour assurer Il'intégration du patri-
moine classé, l'octroi par la Communauté fran-
çaise de tout subside à l'entretien, la restaura-
tion, la consolidation et la mise en valeur des
biens dassés est subordonné à une étude détail-
lée de l'allectation future du bien.

§ 2. La Communauté Irançaise intervient
dans -les frais de cette étude suivant Iles condi-
tions et proportions fixées par l'Exécutif. »

Justification

D'une part, H convient de favoriser l'inté-
gration du patrimoine classé, que ce patrimoine
appartienne à des personnes morales de droit
public ou à des particuliers.

D'autre part, s'a est raisonnable de subor-
donner l'octroi des subventions à une étude
des possibilités d'intégration, mesure d'autant
plus incitative que la Communauté interviendra
dans aes frais de cette étude, i'1parait irréaliste
d'espérer que cette étude se fas~,e de façon
systématique, même lorsqu'aucune subvention
n'est solhcitée et, à fortiori, que ]a Commu-
nauté aura les moyens d'intervenir de façon
significative dans les frais de ces études.
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ART. 24 (nouveau)

Remplacer le texte de cet article par le
texte suivant:

"Dans les conditions et proportions fixées
par 'l'Exécutif, 'la Communauté française, la
1)f()Vince et la commune intéressées peuvent
"intervenir dans la partie des frais résultant uni-
quemcnt de la réaffectation des biens Classés. »

Justification

Il convient de préciser quelle est 'l'autorité
compétente pour f}x,er 'les «conditions et pro-
:~Dr,ions» par ancte.

ART. 25

Àiouter « inscrit su.r unc liste de sJ.uvc-
gard~» avant le mot {<classé»

Même amendement à l'artide 26.

Justification

Le nouvel article 5, § 1", applicable aux
biens inscrits sur la liste de sauvegatde et
aux biens classés (nouvel article 15) interdit
d'apporter des changements délinitils modiliant
l'aspect du bien sans autorisation préalable.

Par hypothèse, les travaux d'entretien, de
consoilidation, de restauration et de mise en
valeur d'un bien ne peuvent pas modifier l'as-
pect du bien. L'article 25 du projet vise aussi
bien les biens inscrits sur la liste de sauve-
garde que les biens classés parce qtle 'l'expé-
rience révèle que SOtlSprétexte d'entretenir, de
consolider, de restaurer ou de mettre en valeur
un bien, on en modifie parfois -l'aspect. Seu!le
une autOrisation préa1able :-m commencement
des travaux permet d'éviter de tdls abus ou
de tel'les négligences.

Comme, en principe, l'inscription d'un bien
sur la liste de sauvegarde n'est pas un classe-
ment à la petite semaine m'ais un moyen de
protection urgente, l'on voit mal pourquoi elle
serait exclue du champ d'application de l'arti-
cle 25.

Toutefois, l'on comprendrait davantage que
l'on réserve expressément l'application de l'arti-
cle 27 'aux seuls biens classés.

L. WALRY.
A. GROS]EAN.



N° 14. Sous-amendement présenté par l'Exécutif à son amendement

ART. 5

Remplacer le texte du § 2 par le texte
suivant:

«Par dérogation à l'article 90, alinéa 2,
de la 10i communale, lorsqu'un bien inscrit sur
la liste de sauve,garde menace ruine, le bourg-
mestre ne peut en ordonner la démolition par-
tielle ou totale sans notifier sa décision à
l'Exécutif. Cette décision est exécutoire dans
les dix jours qui suivent la réception de cette
notification, si l'Exécutif ne l'a pas suspendue
par lettre recommandée. ),

Justification

Cette proposition permet au bourgmestre
de garder le pouvoir d'interdire l'accès à un
bien sans en référer à l'Exécutif. De pIns, il
garde, seul, le pouvoir de démolir, avec cepen-
dant l'obligation d'en informer l'Exécutif qui
a dix jours pour réagir.

Le Ministre-Président de l'Exécutif,

Ph. MONFILS.

N° 15. Sous-amendement proposé par M. BOEL
à l'amendement de l'Exécutif

ART. 26

Ajouter après «bien classé» : «ou inscrit
sur la 'liste de 'sauvegarde >'.

Justification

Il faut que les biens sous sauvegarde soient
maintenus dans le même état que lorsqu'ils
sont dassés.

P. BOEL.
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